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Soc;eté de- la faune 

<!'l de5 por« du Qu~bcc 

Les refuges fauniques, les ZECS, 
les réserves fauniques, les pourvoiries, 
les aires fauniques communautaires 
et les petits lacs aménagés 
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Au sud des territoires conventionnés, le territoire public libre est en partie structuré afin d'introduire, dans 
certains cas, des mesures de conservation plus sévères et d'appliquer des mo<lalités part:ieulil!res de gestion 
de la faune et de ses habitats. Ainsi, six types d'affectation sont utilisés, soit : 
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• 1 e~ poq_1y.9jJ;i~s 

0 ~~!.:-i. PHU.l'\TOÏri~~ ~:v_çç_.dmit:3.~X.Çlu~i.f'~ 
Projet d'aménagement hydroélectrique 
de la Toulnustouc par Hydre-Québec 

o L<".s pourv9hie.~ !ï~ns droits exchL,;ifs Côte-Nord 
o Commçn.tdev.t.nirp<Jurvoy_ç1,u· 

• le~ reflJ.gç~.f;umiJlm~s 
• ki:; . r{~$~:f\':~~ fauniq\\~i; 
• ks :wnt!s d'cxploitat'ion contrôlée 
• les ;1 ir~l"i. J1;1Ju1,i_qµ ~t)S. \'.:Orom.u.na -qJ.airts 
• l!:l::i.llflti.1s l.1qui.mfn.rut~~ 
• sam~q1,qiJ..Q~.~trf,-:i.erve~ d,~=:..çl.14.~i(tg.tdr..pê.<;~<;, 

Sur Je territoire privé, le ministre peut convenir avec des propriétaires fonciers ou leurs représentants, de 
protocoles <l'entt~nte visant la gestion de la faune et $On accessibilité. 
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Pourvoiries 

Qu'est-ce qu'une pourvoirie? 

Selon lë1 Loi sur la conseivation et la mise en valeur de la faune (l..R.Q., c. C-61.1), une pourvoilie est une 
entreprise qui offre commercialement de l'hébergement et des se1vices de chasse et de pêche. Elle peut 
également proposer divers services et activités reliés au plein air. Ainsi, les entreprises qui mettent seulement 
des s~rvices de chasse ou de pêche à la disposition de leur clientèle, sans hébergement, ne sont pas des 
pourvoiries. Dans le territoire régi par la Convention de la Baie-James, une pomvoirie n'est pas obligée de 
proposer de l'hébergement pour s'afficher comme tel. 

Toute entreprise qui offre des services de pourvoirie au sens de la loi doit détenir un permis de pourvoiric: 
émis par la Société de la faune et des parcs du Québec. Ce permis crée à son détenteur des obl~~ations 
supérieures à celles qui sont e>.igées des titulaires d'un permis d'hébergement émis par Tourisme-Québec et 
exempte son titulaire de l'obligation de détenir ce dernier permis. On c.:oinpte près de 700 pomvoiries ~n 
opération au Québec. Ces entreprises se retrouvent surtout dans les régions de la Côte-Nord, de l'Abitihi et ctC" 
l'Outaouais. Le réseau des pourvoilies comprelld environ 4 800 unités d'hébergement et dispose d'une 
capacité d'accueil <le plus de 30 ooo places. Certaines (28%) possèdent des droits exclusifs de chaslic, d~ 
pêche ou de piégeage sur une partie du territoire. On les nomme des pon,:yQfri..(:l~ avet· droits. c~ç) usi f::-:. Les 
entreprises qui proposent leurs services sur des terres du domaine p\1hlic sans exclusivitê ou sur des t(~1Tes 
privées sont appelées des poJ~1yoirit'.SfülJ!.)Jli:JJit:,; exc;l\.l~ifa. 

Environ 350 pourvoiries sont membres de la ,E~;;lh~h9n_g,ç.§J)JJ_\.lxvoy~ur§.du.Quéh.cc (FPQ). Elles sont 
soumises à un code de déontologie, gage de qualité et de se1viees cc,mpétents à la clientèle de pêcheurs et 
<'.hnsseurs. De plm;, plusieurs pourvoiries sont membres d'une &':i1-odatimJJJu1,,dsJjque r,4gi.9JJA.!.ti. 

http://www.fauao.2:ouv.ac.ca/fr /te.rritni /tpn·f:mn 'htm 
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!.'hébergement de toutes les pourvoiries du Québec. à l'exception de cdui des pomvoiries situées dans les 
tem~s conventionnées du nord du Québec, fait l'objet d'une classification obligatoire, supel'visée par la 
Société de la faune et des parcs du Québec. Toute personne intéressée à séjourner dans une pourvoirie peut 
obtenir de son propriétaire de l'information sur le type d'unités d'hébergement offe11.s, lem degré c.l~ 
commodités et leur niveau de qualité. 

La Société de la faune et des parcs du Québec est responsable de la conservation et de la mise en valeur de la 
faune. Comme l'exploitation de la fa\lne est la raison d'être des pourvoiries, la Société a été ch.:trgé de: 
l'encadrement de ces entreprises. Au fil des ans, la Société a délégué certaines de se!:i ac..-tivités relntivt•.s à c<.'s 
entreprises: promotion, classification, formation. L'industrie a accepté de prendre la relève dans plusieurs cle 
ces champs d'action, tandis que la Société se concentre sur la conservation et la mise en valeur de la faune. 

, .&&.. lüitour au me;nu 

Les pourvoiries avec droits exclusifs 

Envh"on .188 pourvoiries détiennent l'exclusivité de l'exploitation des activités de chasse, de pêc:he ou cic 
piégeage sur des territoires décrétés à cet effet par le gouvernement. Cette exclusivité porte sur environ 

24 ooo km2 ainsi que sur environ 1100 km de rivières à saumon. Ces tcrritoirès permettent une ge:,tion fine 
cle la faune. En effet; la Société établit le profil faunique du territoire et le niveau d'exploitation de chacmw 
des espèces sportives présentes sur le territoire. Par la suite, le pomvoyeur prépure un plan de ge:,tion de 
t1·ois ans qui permet un développement dui·able de la ressource faunique sur son territoire. Il y détermin~ .-:e.s 
modalités d'exploitation et la fréquentation du territoire. Chaque année, il remet à la Société ses résultat,; 
d'exploitation faunique. 

Les pow·voiries sans droits exclusifs 

Il y a près de 500 pourvoiries sans droits exclusifs. De ce nombre, 81 se trouvent dans la région du Nord-du­
Québec. Les pourvoiries sans droits exclusifs établies sur les terl'ès publiques doivent Mtenir un bail de 
villégiature commerciale du mini.~tère des Ressources naturelles. Ces entreprises offrent leurs se1viccs sur 
d~s territoires qui sont également accessibles à tous les pêcheurs et chasseurs. 

;·.A Relo\lr ilU ll)C,~Hl 

Refuges fauniques 

D'une manière générale, les habitats fauniques du Québec sont protégés en verm du «Règlement sur lt!s 
habitats fauniques». Cependant, l'application de la réglementation générale ne permet pas toujours de 
prnt~ger adéquatement des habitats fauniques particuliers et les espèces qui les fr~quentent contre certaines 
nctivités humaines. 

En ce sens, le refuge faunique se veut un moyen supplémentaire pour reconnaître la valeur exceptionnelle d<:! 
certains habitats de qualité et pour assurer leur conservation, en pennettant ncitainment de fixer des 
conditions d'utilisation particulières et très spécifiques pour ces sites. 

Actuellement, il existe cinq refuges fauniques au Québec : 

1. Le refuge faunique de La Grande-Île formé de 145 hectares de terres publiques. Ce site. localisé dans 
les Iles de Berthier-Sorel (région de Lanaudière), a été désigné refuge faunique en 1992 et abrite un<:: 
des plus grandes héronnières en Amérique du Nord. 

2. Le refuge faunique Margue1ite-D'Youville constitué de 223,5 hectares de terres privées 
appartenant aux Soeurs Grises de Montréal. Cet habitat, situé en bordure du Lac St-Louis (r~~ion d t' 
La Montérégie), a été reconnu refuge faunique en 1993 et possède des caractéristiques bio-phy::- ique)'; 
qui contribuent au maintien d'une faune riche et diversifiée dan~ cette parti~ du Québec. 

3, Le refuge faunique du 8arachois-dc-Cadeton d'une supetiïcie de 10 913 hectares est la propriété 
de la Ville de Carleton. Ce site a été reconnu r~foge faunique en 1995 par la Soc:i?.té de la faune~ ~t de::; 
parcs du Québec. 
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• 4. Le refuge.faunique de la rivière Mille-Îles est un site excepti()nnel tant du µoint de vue <le la faune 
que de la flore. Il est, entre autres, l'habitat d'animaux susceptibles d'être désignés menacés ou 
vulnérables. Il représente un milieu d'une très haute diversité. Ce nouveau territoire, protégé en 199H, 
est wnstitué de 10 iles sur 26 hectares. Il appartient aux vilks cle Laval et de Rosemère et à tc.:onanm.: . 

0 Ce dernier assumera la gestion du site. 
5. Le refuge faunique de Pointe-de-l'Est, aux Îles-de-la-Madeleine, créé en 1998, est un site de 

nidification <lu pluvier siffleur ainsi que du grèbe esclavon que l'on retrouve uniquement à cet cndmil 

0 

au Québec. 11 s'agit de deux espèces auxquelles on entend acc.:c)rùer le statut d'espèces 1m~nacéci-. D(· 
plus. l'avifaune du rivage et des milieux humides y est particulièrement bien représentée. Plus de 1,;o 
espèces y ont été recensées et environ le tiers de celles-ci y nichent. Ce territoire de 1590 hectares <~st 
entièrement constitué de terres du domaine public.:. 

Réserves fauniques 

Les l'éserves fuuniques sont des territoires voués à la consel'vation, à la mi.se en valeur et ù l'utilisation de b 
faune. 

On y pratique principalement des activités de chasse et de pêche, de même que d'autres activités dE: plein air 
comme le ski de randonnée et le canot-camping. Chaque année la clientèle, prindp.1lement québécoise, y 
effectue plus de 800 ooo jours d'activités. 

Le réi.eau compte actuellement 22 réserves fauniques; dix•sept (17) territoires totalisant quelque 68 ooo km~ 
et cinq (5) réserves fauniques s'étendant sur près de 500 km linéaires de rivières à sanmon. 

De.s tirages au sort ou d'autres modalités particulières de sélection <les usagers µennettcnt d'appliquer le 
principe de l'équité d'accès (une chance égale pour tous). La prioritf est donnée aux résidants du Québec, 
lorsque la dem;m<le dépasse l'offre. 

L'offre des activités et des services commerciaux dans les réserves fauniques est principalement assur{:e p.ir 
ln Société des établissements de plein air du Québec (Sép~q.) sauf dons le cas des réserves fauniques ~itué~s 
sur dts rivières à saumon, où ce sont des organismes du milieu qui voient à l'offre de ces activités et servicts. 

P.1r ailleurs, certains territoires ont le statut de réserve faunique mais 11e sont pas retenus dans le réseau: 

R.ése1vc faunique d'Aiguebelle 

Réserve faunique de Dunière 

Rése1ve faunique de rne d'Anticosti 

Sera abrogée et une partie du territoire se?".a annexée 
au Parc d'Aiguebelle. 

Un protocole d'entente a été convenu avec le 
propriétaire en vue d'inclure ce terrain privé dans la 
rése1ve faunique de Matane. Par la suite, le 
«Règlement sur la résel.v'e faunique de Duni~re» sera 
abrogé. 

Une demande est en cours dans le but d'abroger le 
«Règlement sur la réserve faunique de l'île 
d'Anticosti». Les interdictions de chasse et de 
piégeage seraient maintenues dans b réglementation 
générale. 

o ~ ..:.&.. - Retolll' ~H.l l'OÇ-:!!.M 

Zones d'exploitation contrôlée (:iecs) 

La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune prévoit à l'article 104 que le gouvernement peut 
€!tablir sur les terres du domaine public des zones d'exploitation contrôlée. Celles-ci peuvent inclure tout 

htLp://www.fopaq.gouv.qc.ca/fr/territoi/tenfaun.htm ~HH11 - n 1-·>·~ 
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t~rrain privé faisant l'objet d'une entente entre le propriétaire et le ministre. 

Cc statut est accordé sur recommandation clu ministre responsable <le la Faune et des Parcs lorsque ce 
dernier appréhende notamment une surexploitation de la fa\me sur le territoire. La réglementation de: lic1se 
en matière de c:hasse et de pêche c:onstitue la seule mesure de conservation de la faune. On y délègue la 
gestion à des associations à but non lucratif, par le biais d'un protocole d'entente avec le ministre re~ponsable 
de la Faune et des Parcs. Le concept des zecs repose sur quatre grands principes : 

1. La conservation de la faune. Les organismç~$Ç,$tjom1nircs doivent veiller au suivi et au contrôle de 
l'exploitation de la faune afin d'assurer un équilibre entre la dema11cle des utili~atems et l'offre faunique. 

:.i.. L'1lccessibilité à la ressource faunique. Les organismes doivent faire en so1te que l'utilisation r~c:ré.itive de 
l.1 faune soit accessible à chance égale à toute personne qui le désire. 

~{- La participation des usagers. La participation des usagers constinw un élément essentiel an concept des 
zecs. Ainsi, chaque zec est gérée bénévolement par une association à but non lucratif dûment incorporée. 
L'association gestionnaire est composée des représentants élus lol's de l'assemblée générale annuelle des 
membres. Ces derniers accomplissent leur tâche bénévolement. 

4. L'autofinancement ùes opérations. Les revenus autonomes provenant surtout des cartes de membres el de 
la vente des forfaits ainsi que des droits d'accès journaliers doivent permettre l'autofinancement des 
opérations dans les zecs. 

En 1991, le ministère du Loisir, de la Chasse et de la P~che (aujourd'hui la Société <le la faune et des pai<:s dt1 
Québec) a convenu de nouvelles modalités visant la collaboration d'intervenants locaux <.JU régionaux dans la 
gestion de la faune dans les iecs. Cette nouvelle formule de gestion a été adaptée aux demandes de ln 
ccille<..1:ivité. La ge::;tion de la faune dans les zecs n'est donc plus réservé,~ exclusivement à des usagers 
bénévole::; mais fait intervenir des représentants d'organismes du milieu, bénévoles é~alement. À ce jour. on 
compte onze zecs gérées par des organismes mixtes. 

Le territoire québécois comprend actuellement 84 zecs totalisant 48 ooo km2 de territoire et 1 600 km de 
livières à saumon. On les distingue selon les activités pratiquées dans leur territoire respectif; 62 zecs <le 
chasse et de pêche, 211-ec:s de pêche an saumon et une zec de chasse à la sauvagine. 

Les usagers des zecs y pratiquent au delà de 825 ooo jours d'activités uniquement pour la chasse et hi 
pêche, cenx-ci se répartissant en un peu moins de 550 ooo joms de pêche dans les zecs de chasse et de pèclw. 
pour une récolte d'environ 1 800 ooo ombles de fontaine, l'espèce la plus recherchée dans ce type de zc,'.. On 
dénombre près de 30 ooo jours de pêche au saumon et aux autres salmonidés dans les zecs de pêche ~111 

saumon pour une récolte de près de 4 ooo saumons. Les chasseurs, quant à eux, y trouvent leur compte 1.:11 

pratiquant près de 245 ooo jours de chasse aux gros et aux petits gihiers. 

Les organismes gestionnaires de zecs génèrent des revenus de près de 15 millions de dollars annuellement 
qui sont réinjectés dans le réseau des :zecs aux fins de la gestion de la ressource faunique; ils f;mploient près 
de 700 individus rémunérés sans compter l'excellente collabo1·ation <le nombreux bénévoles. 

Aires fauniques communautail·es (AFC) 

!.'Aire faunique communautaire (AFC) est un nouveau mode de gestion qui se définit comme étant: un plan 
d'eau public (lac ou rivière) faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs de pèche à des fius communantaires. 
dont la gestkm est confiée à une corporation sans but lucratif. Ce territoire nécessite des mesures 
particulières de gestion afin d'y assurer la conservation et la mise en valeur de la faune aquatique. 

La mi.~e en place des Aires fauniques communautaires a pour objectif de faire pa1ticiper les gens du milieu ù 
la remise en état des populations d'espèces sportives ou de leurs habitats , ou à la préservation d'un milieu de 
qualité pour l'exploitation de la faune aquatique. De plus, ce concept de gestion permet de donner prio1fa~ ;'1 

l':1doption de mesures de conservation de la faune et d'ass\1rer ou d<! maintènir l'accessibilité à la foune sm 
ces plans d'eau. 

http://w\A/Vl/.fapaq.gouv.qc.ca/fr/territoi/tenfaun.htm 
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La mise en oeuvre de l'Aire faunique communautaire s'effectue par l'allocation d'un bail de droits exclusifs de 
pêche à des fins communautaires, sans appel d'offres, à une corporation sans but lucratif formée <le gens dn 
milieu. Le tiers des administrateurs doit être des utilisateun; pêcheurs du plan d'eau. 

Le 6 mai 1996, le MEF (aujourd'hui la Société de la faune et des parc:s du Québec) a signé un bail de droits 
exclusifs de pêche à des fins communautaires avec la Corporation de développement de la pêche spo1tive :rn 
Lac Saint-Jean afin de lui confier la gestion de la pêche sur le lac Saint-Jean ainsi qu~ sur seize tributaires 

totalisnnt 1 111,60 km2 de territoire. 

Petits lacs aménagés (PLA) 

Certains pouxvoyeurs sans droits exclusifs sont intéressés à aménager des plans d'eau publics localisés à 
proximité de leurs installations afin de les rendre intéressants pour la pêche. Comme ils ne jouissent d'aucun 
contrôle sur le prélèvement en territoire libre, ils ne réalisent aucun investissement relié à l'aménagement 
faunique, ne pouvant espérer un juste retour sur ce type de dépenses. Antérieurement, le rôle de 
réhabilitation faunique était presque exclusivement joué par la Sociétê de la faune et des parcs du Québec 
alors que la situation actuelle favorise la paiticipation d'autres intervennnts. 

Le Petit lac aménagé (PLA) est un nouveau mode de gestion qui se définit comme suit : un lac de moins de :!O 

hectares faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs de pêche octroyé à un pourvoyeur qui n'est pas clW1 
titulaire d'un tel bail. Ce lac doit faire l'objet de travaux d'aménagement faunique. Ces travaux, une foi~ 
réalisés, doivent pc1mettre au locataire d'offrir un potentiel de pêche favorisant une augmentation cle 
l'utili-,ation du lac. 

Les objectifs poursuivis par ce nouveau mode de gestion sont : 

Ü • favoriser l'adoption de mesures de mise en valeur de la faune par des pourvoiries sans droits exclusifs; 
.. favorL.:;er la consolidation des pourvoiries; 
• favorise1· l'accessibilité à la faune sur de petits plans d'eau. 

0 

Lu mise en oeuvre des Petits lacs aménagés s'effectue par l'allocation d'un bail de droits exclusifs de pêch~. 
sans appel d'offres, à un pourvoyeur qui n'est pas déjà titulaire d'un bail de droits exclusifs. Le lac doit avoil' 
moins de 20 hectares et être situé dans un rayon de 10 km d'une unité d'hébergement permanente de la 
pourvoirie. 

Actuellement, il n'existe aucun Petit lac aménagé (PLA) puisque l'étude des dossiers a débuté au p1intcmps 
1997. 

Sanctuaires et réserves de chasse et de pêche 

Réserve de chasse et de 
pêche 
Duchénier 
Réserve de chasse 
d'Estc<rnrt 
Sanctuaire d'Ixworth 
R.éseive de chasse du 
Pal'c du Mont-Sainte­
Anne 
Sanctuaire de Parke 
Sanctuaire de 
Dnunmondville 

À la recherche d'un nouveau statut faunique; on 
envisage d'en faire une réserve faunique. 

Suite au Sommet québécois sur la faune, la Société décida d'abroger ces 
sanctuail'es et réserves de chasse et de pêche inactifs, parce qu'ils ne sont 
pas conformes aux nouvelles orie11tations mises <le l'avant par la Sodété 
(Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune). De plus, il fut 
proposé lors de la consultation publique sur la révision des ré~ervcs 
fauniques (1987), de maintenir !-iur ces territoires les interdictions de 
chasse et de piégeage. Ces territoires ont été abrogés et on maintient des 
interdictions dans la réglementation générale . 

Ltp; //'v\'WW.fapaq.gouv.qc.ca/fr/territoi /tPrrfo11n l,tm 
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Rése1ve de chasse et de 
pêche 
de la Petite-Nation 
Rése1ve de chasse et de 
pêche 
d'lntowin 
Réserve de chüsse et de 
pêche 
du Parc national de la 
Mauricie 
Sanctuaire de chasse du 
Parc de la Gatineau 
Sanctuaire de la Grosse 
Île 
Réserves de chasse et de 
pêche Fo1t-Rupert, 
Ea.~tmai11, Nouvcau­
Comptoir, Fort-George, 
Mistassini, 
Waswanipi, Némiscau et 
Poste de la Baleine 

Recherche d'une nouvelle réglementation 
(propriété privée). 

Dans le cadre des relations aveC'.1~~ autochtones le statu quo est g::ml~ 
pour le moment. 

Maintien de ces statuts pour des raisons reliées à l'intégrité du te!n·itoirc 
et à l'affirmation des droits du Québec. 

Le Comité conjoint de chasse, de pêc:he et de piégeage demande de 
maintenir ces statuts par règlement parce que la description technique 
qu'on y trouve est la seule à déc1ire les terres de catégories I et Il dans la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois (L.R.Q., chap. l)-13.1) . 

Ententes entre le ministre et des propriétaires de terrains privés (articles 36-37) 

Ces ente11tes ont pour but d'améliorer, sur les ten-es privées, la gestion de la faune et son accessibilité à des 
fins de chasse, de pêche et de piégeage, tout en respectant les droits des propriétaires fonciers. À c:ettc fin, le 
ministre peut signer des ententes avec un propriétaire, un groupement de propriétaires on ses représentants. 
ou avec un organi.<;me mandaté à cette fin par des propriétaires fonciers. 

Par cette formule, le Ministère·est appelé à fournir une expertise technique et un soutien à la surveillance d ù 
la protection de la faune et du territoire. En retour, la 1,a1tie privée fait en sotte qu'une partie du potentiel 
faunique soit disponible pour le grand public .selon des modalités équitables et respectam les prix du march<\ 
Ces ententes permettent d'harmoniser les relations entre fos propl'iérnire1, fonciers et les chasseurs, pèchE!urs 
et piégeurs tout en se souciant de la conservation de la faune. 

Quatone protocoles d'entente furent conclus entre le ministre responsable de la Faune et des Parcs et des 
propriétaires foncie1·s ou lem·s représentants. Ces protocoles touchent quelque 1500 propriétaires et convrent 

près de 1 400 km2 . Cinq régions ont été impliquées dans cette démarche. En plns de l'Estrie qui compte cinq 
protocoles d'entente, Je Bas-Saint-Laurent-Gaspésie en compte trois. Deux protocoles ont été signG:; dans la 
région Chaudière-Appalaches, un autre en Mauricie-Bois-J.'rancs et trois dans la région de la Montéi-égie. 
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